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Insertion dans : 
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Piliers du 15.11.2019 

 au 16.12.2019 

 

Monthey, le 13 novembre 2019 

N/réf. EC/gp 

 

 

MISES A L'ENQUETE PUBLIQUE 
 

La Commune de Monthey soumet à l'enquête publique, durant un délai de trente jours, les demandes 
suivantes : 

 

1. Requérante : Société Delarive SA, Avenue de Lavaux 77, 1009 Pully. 
Auteur des plans : Montalba Architects Sàrl, Rue Centrale 6, 1003 Lausanne. 

Situation  : parcelle No 6163, folio 46, au lieu-dit « Les Cerniers », située en zone M1, 
individuelle montagne, du règlement communal des constructions et des zones; 

propriété de la requérante; coordonnées : 2'562’900/1'119’010. Dossier déposé le 

4 novembre 2019. 
Objet  : modification du matériau de toiture du chalet autorisé le 24 juin 2019. 

 
 

2. Requérante : Société Delarive SA, Avenue de Lavaux 77, 1009 Pully. 
Auteur des plans : Montalba Architects Sàrl, Rue Centrale 6, 1003 Lausanne. 

Situation  : parcelle No 6164, folio 46, au lieu-dit « Les Cerniers », située en zone M1, 

individuelle montagne, du règlement communal des constructions et des zones; 
propriété de la requérante; coordonnées : 2'562’880/1'119’020. Dossier déposé le 

4 novembre 2019. 
Objet  : modification du matériau de toiture du chalet autorisé le 24 juin 2019. 

 

 
3. Requérante : Société Delarive SA, Avenue de Lavaux 77, 1009 Pully. 

Auteur des plans : Montalba Architects Sàrl, Rue Centrale 6, 1003 Lausanne. 
Situation  : parcelle No 6165, folio 46, au lieu-dit « Les Cerniers », située en zone M1, 

individuelle montagne, du règlement communal des constructions et des zones; 
propriété de la requérante; coordonnées : 2'562’870/1'119’040. Dossier déposé le 

4 novembre 2019. 

Objet  : modification du matériau de toiture du chalet autorisé le 24 juin 2019. 
 

 
4. Requérante : Société Delarive SA, Avenue de Lavaux 77, 1009 Pully. 

Auteur des plans : Montalba Architects Sàrl, Rue Centrale 6, 1003 Lausanne. 

Situation  : parcelle No 6166, folio 46, au lieu-dit « Les Cerniers », située en zone M1, 
individuelle montagne, du règlement communal des constructions et des zones; 

propriété de la requérante; coordonnées : 2'562’840/1'119’040. Dossier déposé le 
4 novembre 2019. 

Objet  : modification du matériau de toiture du chalet autorisé le 24 juin 2019. 
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5. Requérante : Société Delarive SA, Avenue de Lavaux 77, 1009 Pully. 
Auteur des plans : Montalba Architects Sàrl, Rue Centrale 6, 1003 Lausanne. 

Situation  : parcelle No 6167, folio 46, au lieu-dit « Les Cerniers », située en zone M1, 
individuelle montagne, du règlement communal des constructions et des zones; 

propriété de la requérante; coordonnées : 2'562’810/1'119’050. Dossier déposé le 

4 novembre 2019. 
Objet  : modification du matériau de toiture du chalet autorisé le 24 juin 2019. 

 
 

6. Requérante : Société Delarive SA, Avenue de Lavaux 77, 1009 Pully. 

Auteur des plans : Montalba Architects Sàrl, Rue Centrale 6, 1003 Lausanne. 
Situation  : parcelle No 6168, folio 46, au lieu-dit « Les Cerniers », située en zone M1, 

individuelle montagne, du règlement communal des constructions et des zones; 
propriété de la requérante; coordonnées : 2'562’860/1'118’990. Dossier déposé le 

4 novembre 2019. 
Objet  : modification du matériau de toiture du chalet autorisé le 24 juin 2019. 

 

 
7. Requérante : Société Delarive SA, Avenue de Lavaux 77, 1009 Pully. 

Auteur des plans : Montalba Architects Sàrl, Rue Centrale 6, 1003 Lausanne. 
Situation  : parcelle No 6169, folio 46, au lieu-dit « Les Cerniers », située en zone M1, 

individuelle montagne, du règlement communal des constructions et des zones; 

propriété de la requérante; coordonnées : 2'562’830/1'119’000. Dossier déposé le 
4 novembre 2019. 

Objet  : modification du matériau de toiture du chalet autorisé le 24 juin 2019. 
 

 
8. Requérante : Société Delarive SA, Avenue de Lavaux 77, 1009 Pully. 

Auteur des plans : Montalba Architects Sàrl, Rue Centrale 6, 1003 Lausanne. 

Situation  : parcelle No 6170, folio 46, au lieu-dit « Les Cerniers », située en zone M1, 
individuelle montagne, du règlement communal des constructions et des zones; 

propriété de la requérante; coordonnées : 2'562’810/1'119’010. Dossier déposé le 
4 novembre 2019. 

Objet  : modification du matériau de toiture du chalet autorisé le 24 juin 2019. 

 
 

9. Requérante : Société Delarive SA, Avenue de Lavaux 77, 1009 Pully. 
Auteur des plans : Montalba Architects Sàrl, Rue Centrale 6, 1003 Lausanne. 

Situation  : parcelle No 4981, folio 46, au lieu-dit « Les Cerniers », située en zone M1, 

individuelle montagne, du règlement communal des constructions et des zones; 
propriété de la requérante; coordonnées : 2'562’790/1'119’020. Dossier déposé le 

4 novembre 2019. 
Objet  : modification du matériau de toiture du chalet autorisé le 24 juin 2019. 

 
 

10. Requérant : Anco Patrimoine Valais SA, Place-Bel Air 1, 1003 Lausanne. 

Situation  : parcelle No 5163, folio 17, au lieu-dit « Peutet-Tronchet », située en zone R7, 
habitation collective B, du règlement communal des constructions et des zones; 

propriété du requérant; coordonnées : 2'562'400/1'123'100. Dossier déposé le 16 
octobre 2019. 

Objet  : aménagement de 6 places de parc. 

 
 

11. Requérants : Mme et M. Virginie et Rocco Grandi, Route des Giettes 360, 1871 Les Giettes. 
Situation  : parcelle No 3888, folio 46, au lieu-dit « Vésenaux », située en zone M1, 

individuelle montagne, du règlement communal des constructions et des zones; 
propriété des requérants; coordonnées : 2'563'160/1'119'465. Dossier déposé le 

29 octobre 2019. 

Objet  : fermeture du porche d'entrée du chalet existant. 
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Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans auprès du service « Urbanisme, 
Bâtiments & Constructions » pendant les heures d'ouverture des bureaux, soit du lundi au vendredi de 

09h00 à 11h00 et de 14h00 à 16h00. 
 

Les observations et les oppositions, dûment motivées, devront être adressées, par écrit, par pli 

recommandé, au conseil municipal dans un délai expirant le 
 

lundi 16 décembre 2019 à 18.00 heures 
 


